CTL DDFIP 68 du 22 septembre 2016
Toutes les organisations syndicales (CFTC, FO, CGT, SOLIDAIRES et CFDT) étant présentes, le quorum des votants a été atteint permettant ainsi la tenue de la réunion du comité technique local (CTL). L’ordre du jour était le suivant :
(1) Procès-verbal des CTL du 26 mai et 24 juin 2016 (pour approbation) ;

(2) Evolution des périmètres hospitaliers (ARS) – fusion-absorption des CH d'Altkirch et Sierentz avec le GHRMSA (pour avis) ;

(3) Passage en comptabilité commerciale de l'OP HLM de Ste Marie-aux-Mines (pour avis) ;

(4) Réorganisation foncière et domaniale – présentation des déménagements (pour information) ;

(5) Fermeture de la Recette des Finances territoriale de Mulhouse (pour avis) ;

(6) Fermeture de la trésorerie de Muntzenheim (pour information) ;

(7) Ajustement de périmètre géographique lié à la fusion des SIE de Colmar et de Guebwiller-suite (pour information) ;

(8) Nouvelle organisation des services de direction (pour information) ;

(9) Modification des horaires variables de la trésorerie de Saint-Amarin (pour avis) ;

puis pour finir les questions diverses.
Déclarations liminaires
Plusieurs déclarations liminaires à la tenue de cette réunion ont été lues : une inter-syndicale (toutes les  organisations syndicales) lue par FO, une autre de la CGT et une troisième par la CFTC
Introduction
M KRAFT a rappelé que la fermeture des trésoreries de Muntzenheim (M) et Ottmarsheim (O) n'était qu'à l'état de projet et que leur sous-fréquentation (8 opérations, 5 visites en moyenne par jour pour M et 7 visites, 8 opérations en moyenne par jour pour O) avait pesé dans la décision d'envisager leur fermeture. 
1) Procès-verbal des CTL du 26 mai et 24 juin 2016
PV du 26/05 : M. Lalague (CFDT) précise que les propos qu'il a tenu au sujet du paramétrage de la e-formation ne concernaient que les points qui l'intéressaient plus particulièrement

PV du 24/06 : M. Lang (FO) demande à que ces propos reportés en page 8 sur le "départ connu depuis le début de l'année" soit retransmis différemment (autre formulation)

VOTE pour les 2 PV : POUR à l'unanimité
2) Evolution des périmètres hospitaliers (ARS) – fusion-absorption des CH d'Altkirch et Sierentz avec le GHRMSA
PRESENTATION DE LA FUSION DES CENTRES HOSPITALIERS
Suite au protocole d'accord relatif à l'adhésion du centre hospitalier d'Altkirch au GHRMSA signé le 18 janvier 2016 et aux avis de la commission médicale d'établissement du centre hospitalier de Sierentz du 31 mai 2016 et de son comité technique d'établissement en date du 2 juin 2016, le directeur général de l’agence régionale de santé a décidé de rapprocher les deux centres hospitaliers d'Altkirch et de Sierentz avec le groupement hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace en fusionnant par absorption les deux établissements.

La fusion avec les deux établissements publics a pour objectif de :
· maintenir une offre de soins de proximité de qualité existant actuellement sur les zones desservies et de consolider les filières de soins et les filières médico-sociales ;

· faciliter la collaboration entre professionnels de santé ;

· mutualiser les énergies, les moyens et les techniques innovantes.

Le renforcement des collaborations existantes entre les trois sites favorisera les échanges entre les professionnels concernés et permettra une mise en commun des ressources et des compétences.

La fusion des trois établissements a été approuvée par les organes délibératifs consultatifs de chaque établissement et fait l’objet d’un avis favorable des conseils municipaux des trois communes concernées en juin 2016. Par arrêté ARS n° 2016/1899 du 22 juillet 2016, le directeur général de l’agence régionale de santé a acté la fusion du centre hospitalier de Sierentz, du centre hospitalier d'Altkirch et de l'établissement public de santé de ressort intercommunal dénommé « Groupe Hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace ».
Les deux entités seront donc intégrées au GHRMSA à compter du 1er janvier 2017 avec une gestion administrative et un comptable public uniques. Dès lors, le comptable assignataire désigné est l'actuel comptable de la Trésorerie de Sud Alsace GH. Il sera désigné par arrêté du ministre du Budget (rappel sur l'obligation de distinguer l'ordonnateur du comptable).
Le rattachement de gestion hospitalière suite à fusion d’établissements, même si cette opération s'impose à la DGFiP, doit d’une part faire l’objet d’une validation par l’administration centrale et d’autre part donner lieu à un avis du comité technique local au cours du semestre précédent la date de fusion juridique prévue par l’arrêté de l’ARS (1er janvier 2017).

Un arrêté ministériel sera pris avant la fin de l’année 2016 lorsque le bureau SPiB-1B sera en possession des

délibérations des deux établissements, de l’arrêté de l’ARS et de l’avis du comité technique local.
CONSEQUENCES DU TRANSFERT du Centre hospitalier de Sierentz
✗ TRANSFERTS DE BUDGETS
Les budgets suivants sont transférés de la Trésorerie de Sierentz à la Trésorerie Sud Alsace GH à compter du 1er janvier 2017 :
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CH SIERENTZ EPS | BP M21
HOPITAL de SIERENTZ - EHPAD | EPS | BA M21





✗ DONNEES DE CHARGES AU 31 DÉCEMBRE 2015 (SOURCE : DELPHES 2015)
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✗ EMPLOIS / EFFECTIFS
[image: image3.png]Situation des emplois (01/09/2016) A+ A B Cc TOTAL
Trésorerie de Sierentz 1 0 2 2 5
Trésorerie de SUD ALSACE GH 1 2 13 8 24
Effectifs consacrés aux activités M21

(Enquéte SAGERFiP) hors A+ et A 2013 2014 2018
Trésorerie Sierentz 0,85 0.28 nc





Précisions
L'emploi A+ est exercé par intérim à la trésorerie de Sierentz. 

Question par la voie dy syndicat FO sur les raisons des résultats non communiqués (nc) pour les effectifs 2015 consacrés aux activités M21.

Réponse (Mme Boone) : l'enquête a été boycottée par le chef de service l'estimant inutile du fait du manque de visibilité sur ce type d'enquête quant à la traduction de ses résultats en emplois qui seront transférés. Toutefois,  Mme Boone précise que la tendance serait à la baisse comme en 2014.
CONSEQUENCES DU TRANSFERT du Centre hospitalier d'Altkirch
✗ TRANSFERTS DE BUDGETS
Les budgets suivants sont transférés de la Trésorerie d'Altkirch à la Trésorerie Sud Alsace GH à compter du 1er janvier 2017 :
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✗ DONNEES DE CHARGES AU 31 DÉCEMBRE 2015 (SOURCE : DELPHES 2015)
[image: image5.png]Trésorerie ALTKIRCH Trésorerie SUD ALSACE GH

TOTAL | DontCH- | % TOTAL
EHPAD

Ugnes de mandats| 52720 1792 | 224% 64049

«autres »

Ugnes de mandats| 4451 2899 | 65,1 % 40956

marchés

Lignes de fitres 52947 38334 [ 724% 658 053

Sous-articles de roles —

Dépenses de | 85913 933 | 42207560 | 491 % 452772338

fonctionnement (en M€)





✗ EMPLOIS / EFFECTIFS
[image: image6.png]Situation des emplois (01/09/2016) A+ A B c TOTAL
Trésorerie de Altkirch 1 1 4 2 8
Trésorerie de SUD ALSACE GH 1 2 13 8 24
Effectifs consacrés aux activités M21

(Enquéte SAGERFiP) hors A+ et A 2013 2014 2015
Trésorerie Altkirch 190 770 180





Les effets du transfert des deux centres hospitaliers concernant l’implantation des emplois seront évoqués lors du CTL traitant de l’évolution des emplois liée à la prise en compte du projet de loi de Finances pour 2017.
Les syndicats par la voie de la CFDT s'interrogent sur les capacités d'absorption des charges supplémentaires à la trésorerie SUD ALSACE et d'accueil des agents transférés (capacité des locaux). M. KRAFT admet que l'on peut considérer les futurs locaux comme inadaptés ("mal foutus") du point de vue physique et fonctionnel (une étude est en cours pour les adapter) mais la capacité d'accueil des agents transférés est suffisante.
Les syndicats par la voie de la CFDT et de la CFTC avertissent la direction que déjà pour les dossiers des tiers les plus importants (par exemple CPAM du Haut Rhin) il est impossible dans HELIOS d'ouvrir le-dit tiers car étant trop volumineux. Par conséquent, les regroupements de centres hospitaliers comme dans notre cas se traduisent par des difficultés de gestion à travers HELIOS. M. KRAFT demande à M. DUCHENE de mener une enquête sur ce problème technique.
VOTE
POUR CFTC (justification par son soutien pour aller vers une spécialisation des postes notamment dans le  domaine hospitalier)
FO et CFDT refusent de voter car ils estiment que l'avis ne sera pas pris en compte de toute façon

CGT et SOLIDAIRES s'abstiennent.
3) Passage en comptabilité commerciale de l'OP HLM de Ste Marie-aux-Mines
Contexte
L’Office de l’Habitat de la ville de Sainte-Marie-aux-Mines a décidé de changer de régime budgétaire et comptable et d’être à l’avenir géré en comptabilité commerciale. M. KRAFT fait observer qu'il s'agit de l'avant dernier office du département à demander le passage en comptabilité commerciale et qu'il ne restera plus que celui de Cernay.
Cette procédure de changement de régime comptable est encadrée par le décret n°2008-648 du 1er juillet 2008.

Ce transfert d’activité vers la comptabilité commerciale a fait l’objet d’une délibération d’intention en date du 30 juin 2015, puis d’une délibération de confirmation du conseil d'administration en date des 25 février 2016 et 9 mai 2016 entérinant l'intention du rapprochement stratégique avec Habitat de Haute Alsace ou Néobilis.

Le DDFiP a émis un avis en date du 09 décembre 2015 en rappelant à l’OPH qu'il lui revient de prendre en charge les fonctions jusqu'alors réalisées par le comptable public et que les services de la trésorerie de Sainte-Marie-aux-Mines se tiennent à leur disposition pour préparer la transition entre les deux régimes comptables.

Cette opération sera présentée au COPIL Restructuration pour information.

Le passage en comptabilité de commerce sera effectif au 1er janvier 2017. Les syndicats par la voie de la CGT déplorent le fait que la comptabilité de ces établissements sera moins contrôlée par l'Etat (présent à travers son réseau des trésoreries gestionnaires) du fait du passage à la comptabilité commerciale. De plus, les comptes étaient aussi contrôlés par la cour des comptes dés lors qu'ils restaient dans la comptabilité publique.
Etude de charge de la Trésorerie de Sainte-Marie-aux-Mines
Nombre de titres et mandats
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Les syndicats par la voie de la CFTC  s'étonnent de voir la proportion en 2015 entre les titres OPHLM sur l'ensemble des titres diminuer par rapport à 2014 (8,31 % à 5,50 %). Mme Boone répond qu'en fait le mode de comptabilisation a été modifié entre 2014 et 2015.
Nombre d’opérations de trésorerie (rubrique 343)
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L’impact en terme d’emploi sera étudié en fin d’année lors du CTL consacré aux évolutions d’emplois du PLF 2017. Toutefois, M. KRAFT précise que compte-tenu des difficultés de sous-effectifs de la trésorerie de Sainte-Marie-aux-mines et de la baisse qu'il qualifie de non négligeable (5 %) des charges de travail, aucun emploi ne devrait être supprimé sur ce site.
VOTE
POUR CFTC (justification : site déjà en sous-effectif donc le personnel pourra se consacrer aux autres missions)

FO et CFDT refusent de voter car ils estiment que l'avis ne sera pas pris en compte de toute façon

CGT et SOLIDAIRES s'abstiennent.
4) Réorganisation foncière et domaniale – présentation des déménagements
Le projet de réorganisation de la mission foncière prévue au 1er septembre 2016 a été présenté de manière

détaillée lors du CTL du 8 décembre 2015.

Le dé-rapprochement des cellules foncières présentes dans les SIP/SIE concernés (Saint-Louis, Ribeauvillé et Guebwiller) entraîne le transfert de 4 emplois au CDIF de Colmar et de 1 emploi au CDIF de Mulhouse.

Corrélativement, cette opération nécessite le transfert des archives de chaque site et a des conséquences sur l'installation des agents du CDIF et du PELP de Colmar, au bâtiment J de la cité administrative, ainsi que du CDIF, du PTGC et de l'antenne du Domaine de Mulhouse qui se partagent le rez-de-chaussée du bâtiment C de la cité administrative.

Les archives des différents sites dé-rapprochés ont été dénombrées par la division du pilotage de la fiscalité

auprès des différents chefs de service concernés, conformément aux termes du protocole arrêtés en décembre

2015.

Ce sont ainsi 22 armoires qu'il convient de réinstaller à Colmar et 9 armoires à Mulhouse.
des services dans
INSTALLATION DES SERVICES DANS LE CADRE DE LA REORGANISATION DE LA MISSION
Ces transferts soulèvent des questions différentes pour les deux CDIF :

Pour Colmar, une salle de stockage des archives est située au 1er étage du bâtiment J dans les locaux du

CDIF, et contient déjà plusieurs armoires.

Un rapport d'expertise a conclu à l'impossibilité d'entreposer la totalité des 22 armoires transférées en plus de

celles déjà présentes dans ce local. Ainsi, au moins 8 à 9 armoires sur les 22 prévues doivent être positionnées

dans un autre local.

Afin de pouvoir positionner correctement l'ensemble des armoires sans obérer la sécurité des agents tout en leur

permettant de continuer à disposer de conditions de travail satisfaisantes, la solution proposée est de réinstaller

les agents du PELP dans les anciens bureaux du SPIP, actuellement inoccupés, situés au 2ème étage du bâtiment J.

Ces bureaux sont fonctionnels et ne nécessitent pas de travaux d'aménagement : ils ont été utilisés pour la

réinstallation des agents de Neuf-Brisach pendant la période des travaux en août 2015.

Cette solution permet de mieux répartir les rayonnages d'archives du CDIF suite à l'intégration de la

documentation des sites dé-rapprochés et de sécuriser les locaux d'archives.

Pour Mulhouse, de nombreuses armoires d'archives sont actuellement stockées dans le couloir central du

service, ce qui est non conforme à la réglementation en matière de sécurité.

Afin d'améliorer les conditions de travail des agents (en supprimant les armoires du couloir) tout en rationalisant l'organisation des services occupants, il a été décidé de proposer le transfert de l'antenne du Domaine à Dollfus, permettant de libérer de l'espace, tout en offrant de meilleures conditions de travail aux évaluateurs du Domaine.

En parallèle, les chefs de service (CDIF et PTGC) ont élaboré un plan de réinstallation des agents et des armoires (y compris les 9 armoires de Saint-Louis) dans les différents espaces du rez-de-chaussée, afin notamment de libérer le couloir central.

Les agents de chaque service seront réinstallés dans des bureaux contigus et l'accueil du CDIF se fera dans un

espace plus fonctionnel avec un mobilier adapté.

LA CONCERTATION
De multiples réunions regroupant les chefs de service concernés, les chefs des divisions métiers et BLIC ont été

organisées durant le premier semestre.

En parallèle, la visite des locaux des anciens bureaux du SPIP a été effectuée par les agents du PELP le 11 juillet 2016.

Une réunion de présentation du projet a également été organisée à leur intention le 19 juillet 2016.

Quant aux évaluateurs du Domaine, une réunion sur site s'est déroulée le 16 juin 2016 et s'est conclue par une

visite des locaux situés à Dolffus.

Enfin les différents plans ont été diffusés à l'ensemble des agents concernés qui ont validé les versions définitives.
Les syndicats par la voix de FO et de la CGT ont :

· fait remarquer à la direction que les agents avaient appris le jour de leur déménagement par l'intermédiaire d'autres agents. Il est suggéré à la direction de veiller à ce que les agents concernés par un changement dans leurs conditions de travail l'apprenne par voie officielle plutôt que par un autre service ou collègue. En effet, les agents qui apprennent par le biais d'un collègue "qu'ils partent dans 15 jours" peuvent légitimement ressentir un manque de considération de la part de la direction. Cette dernière a fait part aux OS de leur regret dans ce loupé de communication et que tant que les travaux n'étaient pas sûrs d'être finis dans les temps elle ne pouvait avancer auprès des agents concernés des dates certaines de déménagement. Ce n'est pas par manque d'égard envers les agents mais par manque de visibilité sur la réalisation définitive des travaux que la direction n'a pu prévenir à l'avance les dates

· réémis auprès de la direction le souhait de voir associer plus en amont des différents projets les agents qui sont eux aussi porteurs d'idées. Les agents, ainsi associés dés le début aux projets, auraient plus l'impression de participer aux changements et aux adaptations nécessaires à la DGFIP plutôt que de les subir. Pour ces projets immobiliers, la direction a fait part aux organisations syndicales que c'était dans son intention initiale d'associer les agents dés le début mais qu'elle a été prise de court par les impératifs calendaires de réalisation des travaux.
CALENDRIER DES OPERATIONS
Concernant les services de Colmar :
· fin août : installation des agents du PELP au 2ème étage du bâtiment J.

· 1er septembre : arrivée des agents au CDIF.

· 1ère quinzaine de septembre : transfert des archives de Guebwiller et Ribeauvillé au CDIF de Colmar.
Concernant le site de Mulhouse :
· 8 et 9 août : installation des agents de France Domaine dans le bâtiment Dollfus.

· semaine du 29/08 au 02/09 : installation des géomètres dans les ex-bureaux du service France Domaine.

· semaine 37 : travaux de rénovation du sol dans le bureau 22 et dans l'ancien espace des géomètres du PTGC. Cela nécessitera l'installation de la documentation du bureau 22 dans le bureau 23 et l'installation des 2 agents de ce bureau 23 dans le nouvel espace de bureau des géomètres.

· semaine 38 : réinstallation définitive des agents et de la documentation sur place en fonction des plans cibles élaborés par les chefs de service.

· semaine 38 : transfert des archives de Saint-Louis.
M. STEINMETZ a fait le point sur l'avancement des travaux qui est conforme au calendrier. Les agents semblent satisfaits de leurs nouvelles conditions de travail. Il reste le câblage d'un bureau à faire. M. LONG a ajouté que les problèmes soulevés pour la sécurité étaient résolus.
5) Fermeture de la Recette des Finances territoriale de Mulhouse
LE CONTEXTE
La fermeture de la Recette des Finances de Mulhouse (RF) est une opération de fermeture de site non visible(cad fermeture d'un poste comptable d'une commune dans laquelle se trouvent d'autres postes comptables de la DDFiP) qui n'est pas soumise à la validation des Ministres.

Cette fermeture s'inscrit dans le contexte de rationalisation du réseau et dans la vague de modernisation de la carte des RF engagée entre 1997 à 2000 suivie d'une deuxième vague de 2003 à 2006.

Suite aux échanges avec la direction générale, cette opération a été proposée en juin 2016 et validée le mois suivant.

LA MISE EN OEUVRE DE LA RESTRUCTURATION
Les missions de la RF de Mulhouse et ses emplois ont progressivement évolué. Son maintien n'est effectivement plus pertinent aujourd'hui du fait des missions résiduelles confiées et des vacances d'emplois (2 sur 4 au 1er décembre 2016).
Les missions
Depuis quelques années, la Recette des Finances de Mulhouse n'est plus une structure infra-départementale de pilotage, d'animation du réseau et de centralisation comptable. M. KRAFT a ajouté qu'il a été confronté à la difficulté de confier une mission départementale exercée par la RF depuis Mulhouse d'autant plus que M. DUCHENE  AFIP de la RF prend en charge le pôle "Gestion Publique" et sera chargé au niveau du département de toutes les missions liées au réseau comptable.
Les missions de la RF se résument à une activité résiduelle de DFT (Dépôts de fonds au Trésor), une prise en charge du standard téléphonique pour les deux autres trésoreries installées sur le même site et au traitement des réquisitions des huissiers de justice. M. LONG a précisé que ces missions seraient transférées ainsi : 

· le guichet DFT à la trésorerie Mulhouse Municipale

· le standard sera dispatché entre les 2 trésoreries du site

· les réquisitions des huissiers de justice seront traitées par le pôle "gestion fiscale" de la Direction
Les aspects Ressources humaines
La Recette des Finances de Mulhouse compte 5 emplois répartis selon le détail suivant :
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Les syndicats par la voix de la CFTC s'interrogent sur l'agent de catégorie A figurant dans ce tableau. Mme BOONE précise que la personne qui occupe cet emploi étant occupé par une personne en congé longue maladie ne figure plus dans les effectifs à temps plein (ETP).
La Recette des Finances ne comptera plus que trois effectifs réels sur Mulhouse à compter du dernier trimestre 2016. En effet, le titulaire de l'emploi d'agent C – AST (en l'occurrence M. Dreher a été cité lors du CTL) est détaché sur la RAN de Colmar à la Direction en renfort de la division BLIC pour effectuer la mission courrier. Le cas de M. Dreher sera examiné les 2 et 3 octobre 2016 après entrevue avec M. DUCHENE. 

S'agissant des agents de catégories B et C, ils disposent de la garantie d'affectation en GCPub sur une autre la commune de la RAN de Mulhouse (Mulhouse, Saint-Louis, le cas échéant Ottmarsheim et Sierentz), (rectification faite lors du CTL) en fonction de leurs souhaits et des nécessités de service.

Néanmoins, des CAPL de régularisation pour chaque grade se tiendront à la fin du mois de novembre 2016 pour permettre aux intéressés de rejoindre une nouvelle affectation et de faire valoir leur priorité.

Le transfert des emplois entre les différentes unités « réceptrices » de la RAN de Mulhouse (Trésorerie de Mulhouse Municipale et Trésorerie de Mulhouse Couronne) sera déterminé dans le cadre des groupes de travail (dont la première réunion aura lieu en septembre 2016) et acté en fin d’année lors du CTL consacré aux évolutions d’emplois du PLF 2017.

Le receveur des Finances qui appartient déjà à l'état-major départemental, assurera l'intérim du Pôle Gestion publique dont l'emploi est vacant suite au départ du responsable au 31 août 2016.
La fermeture de la RF prendra effet au 1er janvier 2017.
Les aspects immobiliers
Le bien immobilier sis au 45 Rue Engel Dollfus à Mulhouse étant domanial, la fermeture de la RF située sur ce site ne générera aucun changement immobilier pour la DDFiP du Haut-Rhin.
VOTE
POUR CFTC et CFDT

CONTRE SOLIDAIRES

CGT et FO s'abstiennent.
6) Fermeture de la trésorerie de Muntzenheim
LE CONTEXTE
Comme il a été rappelé lors du comité technique du 19 avril 2016, la DDFiP du Haut-Rhin a été conduite à formuler des propositions de restructurations de deux catégories pour l'année 2017 : les opérations soumises à la validation des Ministres et les autres opérations :

· les opérations soumises à la validation des Ministres (1ère catégorie) comprennent les opérations de fermeture de poste comptable des sept familles (SIP, SIE, SIP-SIE, trésoreries mixtes, trésoreries spécialisées, SPF et PRS) correspondant à une fermeture de site visible (cad un unique poste comptable de la DGFiP existe sur une commune); les transferts de siège (déménagement) de poste comptable d'une commune à une autre ;

· les autres opérations concernant les postes comptables (2ème catégorie) correspondent à la création de poste comptable, à la fermeture de poste comptable non-visible, au transfert de siège de poste comptable non-visible, au transfert d'activité partiel ou total, à l'ajustement de périmètre géographique d'assiette, de recouvrement ou de gestion du SPL, à la mise en gestion conjointe (sans transfert de siège), et toutes les autres opérations de réorganisation ne concernant pas les postes comptables.

La DDFiP du Haut-Rhin a ainsi proposé deux opérations de 1ère catégorie liées à la nouvelle organisation territoriale des intercommunalités (Nouveau schéma départemental de coopération intercommunale du Haut-Rhin défini par l'arrêté préfectoral du 04 mars 2016) : une afférente à la trésorerie de Muntzenheim et une afférente à la trésorerie d'Ottmarsheim.

Pour les deux opérations, l'Administration centrale a autorisé l'engagement de la phase de concertation avec le Préfet, les élus, les partenaires externes et les personnels au cours du premier trimestre 2016.

A l'issue de la phase de concertation locale, le projet de Muntzenheim a été maintenu pour 2017 et présenté aux Ministres pour validation définitive. Cette validation a été transmise à la DDFiP du Haut-Rhin en juillet dernier. M. KRAFT a précisé que la concertation avait été difficile avec le syndicat des maires du Ried du Rhin concernant ces 2 projets Notamment concernant Muntzenheim, les négociations avec les élus locaux ont tourné autour de l'emprunt de construction par la mairie et du loyer (18 000 € / an) du site ainsi que la future implantation d'une zone artisanale qui verra le jour en face de la trésorerie (les travaux sont déjà visibles).
LA MISE EN OEUVRE DE LA RESTRUCTURATION
Les missions
Le transfert des missions de la Trésorerie de Muntzenheim aura une incidence au niveau de la gestion du secteur public local et de la mission « recouvrement de l'impôt ».

La logique de rattachement des communes à la trésorerie en charge de la communauté de communes correspondante et la mise en adéquation des compétences des trésoreries avec la carte des intercommunalités impliquent des ajustements géographiques de périmètres :

· Transfert de la gestion des communes (Andolsheim, Bischwihr, Fortschwihr, Jebsheim, Muntzenheim, Porte du Ried (commune nouvelle regroupant Holtzwihr et Riedwihr), Sundhoffen et Wickerschwihr)  adhérentes à la CAC (Communauté d'Agglomération de Colmar) vers la trésorerie de Colmar Municipale. Il convient d'y ajouter la commune de Grussenheim, qui adhère à la communauté de communes du Ried de Marckolsheim ;

· Transfert de la gestion des communes adhérentes à la Communauté de communes du Pays de Brisach ( Artzenheim, Baltzenheim, Durrenentzen, Kunheim, Urschenheim et Widensolen) vers la trésorerie de Neuf-Brisach.

S'agissant du recouvrement de l'impôt, cette évolution conduira à transférer le recouvrement de l'impôt selon la même logique géographique.

Ainsi, concernant les redevables issus de la CAC, le transfert sera réalisé à destination du SIP de Colmar. Pour les redevables issus de la CCPB, le transfert sera réalisé à destination de la Trésorerie de Neuf-Brisach.
DONNEES DE CHARGES AU 31 DÉCEMBRE 2014 (SOURCE : DELPHES 2014)
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DONNEES DE CHARGES AU 31 DÉCEMBRE 2015 (SOURCE : DELPHES 2015)
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Les aspects Ressources humaines
La trésorerie de Muntzenheim compte 4 emplois répartis selon le détail suivant :
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Le comptable de catégorie A est tenu de participer au mouvement général de l'année de la suppression (au 1er

septembre 2017) pour se prévaloir des garanties offertes par les règles de gestion. Il bénéficiera d'une bonification fictive d'ancienneté de 2 échelons dans le cadre du mouvement national et d'une garantie sur sa RAN ou sur toute autre RAN de son département d'affectation (sans préjudice de la possibilité d'émettre des voeux pour convenance personnelle). A défaut d'obtenir satisfaction dans ce cadre et dès lors que la RAN de Colmar comprend plus de 3 emplois A en Gestion des Comptes Publiques (GCPub), il sera maintenu sur sa RAN d'origine (Colmar) « ALD RAN Colmar GCPub ».

S'agissant des agents de catégories B et C, ils disposent de la garantie d'affectation en GCPub sur une autre commune de la RAN de Colmar (Colmar, Neuf Brisach, Munster, Ribeauvillé ou Sainte Marie aux Mines), en fonction de leurs souhaits et des nécessités de service.

Des CAPL de régularisation pour chaque grade se tiendront à la fin du mois de novembre 2016 pour leur permettre de rejoindre une nouvelle affectation et de faire valoir leur priorité.

Le transfert des emplois entre les différentes unités « réceptrices » de la RAN de Colmar (Trésorerie de Colmar

Municipale et Trésorerie de Neuf-Brisach) sera déterminé dans le cadre des groupes de travail (dont la première réunion a eu lieu le 6 septembre 2016) et acté en fin d’année lors du CTL consacré aux évolutions d’emplois du PLF 2017. M. KRAFT a toutefois prévenu qu'un emploi sera toutefois présenté au CTL à la suppression concernant ce transfert d'emplois.
Les aspects immobiliers
Les locaux de la trésorerie de Muntzenheim sis au 26 Rue Vauban n'étant pas la propriété de la DDFiP du Haut-Rhin, le départ de ce site se traduira par la résiliation du bail (cf. infra après la période transitoire d'un trimestre supplémentaire)
Toutefois, les modalités de la mise en place d'une permanence à Muntzenheim sur une période transitoire restent à définir. Cependant, M. KRAFT a précisé qu'il avait dû consentir auprès de la Mairie qui avait de nombreuses fois alerté le cabinet du ministre des concessions afin d'obtenir la fermeture de la trésorerie à savoir :

· maintenir une permanence locale en période d'échéance de déclaration et de recouvrement. Le lieu sera désigné en concertation avec les élus municipaux.

· pour les élus et établissements gérés par la trésorerie avoir des heures de RDV spécifiques (notamment pour les opérations en caisse car plus de caisse à Muntzenheim) et des référents sur Colmar

· assurer jusqu'au plus tard la fin du 1er trimestre 2017 (M. KRAFT a précisé qu'il fallait déjà compter 1,5 mois pour procéder à la fermeture des comptes) une permanence à la trésorerie pour aiguiller les personnes qui se présenteront à l'accueil de la trésorerie après la fermeture au 31/12/2016. M. DUCHENE a précisé que des dispositifs de communication par tous les canaux possibles seront mis en place pour prévenir les usagers de la fermeture de la trésorerie.

D'autre part, M. DUCHENE va voir avec les agents et le chef de service du SIP de Colmar les modalités et qui pourra effectuer l'accueil fiscal dédié aux futurs ex usagers de Muntzenheim pendant cette période transitoire. 
Les syndicats par la voie de la CGT notamment ont reproché à la Direction de na pas avoir pleinement assumé leur décision de fermeture d'un poste (si le poste doit être fermé il doit être complètement fermé !!!!)  et d'avoir consenti une période transitoire et des aménagements reportés sur Colmar qui vont générer plus de problèmes qu'un simple fermeture. En effet, si un agent B ou C est désigné pour assurer l'accueil à la trésorerie pendant la période transitoire, les syndicats par la voie de FO se demandent vers qui l'agent va se retourner en cas de difficulté si aucun cadre A n'est présent sans compter les problèmes de sécurité que cela soulève.

Les syndicats par la voie de la CGT ont fait part à la direction de l'inquiétude du et/ou des agents qui resteront pendant cette période transitoire quant à savoir leurs conditions de travail sans applications et leur devenir apràs cette période de 3 mois. En effet, les agents pourront-ils rejoindre la trésorerie de Neuf-Brisach alors que cette dernière va perdre la gestion de l'usine électrique qui est estimé  déjà à 4 emplois
Le dossier sera également transmis et présenté pour information au CHSCT lors de la phase de mise en oeuvre, soit le 27 septembre 2016.
7) Ajustement de périmètre géographique lié à la fusion des SIE de Colmar et de Guebwiller
Le projet de restructuration de fusion du SIE de Colmar et du SIE de Guebwiller a été présenté de manière détaillée lors du CTL du 19 avril 2016 suite à une présentation informelle en 2015 et à une première séance en CTL le 3 septembre 2015.

Comme il a été rappelé le 19 avril, cette opération de restructuration des SIE présente une particularité au niveau de son ressort géographique.

En effet, le SIP-SIE de Guebwiller a actuellement la gestion fiscale de 47 communes dont cinq communes, à savoir Berrwiller, Bollwiller, Feldkirch, Pulversheim et Ungersheim, appartiennent à la communauté d’agglomération de Mulhouse, la M2A.

Comme il a été rappelé lors du CTL du 24 juin 2016, dans une logique de lisibilité et facilité d’accès aux usagers, l'ajustement des périmètres lors du transfert du SIE de Guebwiller vers le SIE de Colmar a été proposé.

Cet ajustement géographique, dont les responsables des trois postes comptables « donneurs » et « récepteurs » des cinq communes ont été informés, impliquait :

· le transfert de l’assiette et du recouvrement de l’impôt des particuliers et des professionnels des communes de Berrwiller, Bollwiller, Feldkirch, Pulversheim et Ungersheim du SIP-SIE de Guebwiller au SIP de Mulhouse Plaine (fiscalité des particuliers) et du SIP-SIE de Guebwiller au SIE de Mulhouse (fiscalité des professionnels)

· le transfert du recouvrement de l’impôt de la commune de Pulversheim de la Trésorerie d’Ensisheim au SIP de Mulhouse Plaine ;

· le transfert de la mission foncière desdites cinq communes au CDIF de Mulhouse.

Ces cinq communes devaient être rattachées à la gestion du SIP de Mulhouse Plaine (deux secteurs) et du SIE de Mulhouse (quatre IFU).

La direction générale a demandé l'expertise du bureau SI-1C et du bureau métier GF3A. Il s'avère qu'il y a un risque réel de perte de lien BDRP/MEDOC pour les dossiers des cinq communes et que de nombreuses anomalies dans MEDOC ont été constatées dans une autre DDFiP qui avait fait une demande similaire. En conséquence, si l'opération initiale n'est pas remise en cause, la direction générale a émis un avis défavorable en date du 12 juillet 2016 pour l'ajustement géographique des cinq communes.

Aussi, 

· L'opération initiale reste maintenue : l'intégralité du SIE de Guebwiller est transféré vers le SIE de Colmar ;

· L'opération d'ajustement de l'Assiette et du Recouvrement de la Fiscalité des Particuliers est abandonnée de facto1. En effet, ce qui n'est pas à ce jour réalisable du fait de contrainte technique à savoir transférer pour 5 communes la gestion Assiette des Particuliers du SIP de Guebwiller vers le SIP de Mulhouse Plaine, alors que pour ces 5 communes la Fiscalité des Professionnels est transférée au SIE de Colmar, conduirait le SIP de Mulhouse Plaine à avoir 2 SIE en miroirs (le SIE de Colmar et le SIE de Mulhouse). Pour la mission de la Fiscalité des Particuliers du SIP de Guebwiller, ainsi que pour la mission Recouvrement de l'impôt de la Trésorerie d'Ensisheim, aucune réorganisation n'est opérée pour 2017.
M. LONG confirme que les missions foncières restent bien à Mulhouse et que les 2 emplois concernés par le périmètre de ces 5 communes du SIP de Guebwiller restent à Guebwiller.
Les syndicats par la voix de la CFDT demandent à la direction si elle a estimé le nombre des agents du SIE de Guebwiller qui désirent suivre leur mission à Colmar. M. LONG a répondu qu'à la suite des réunions initiées depuis octobre 2015 avec les agents concernés par le périmètre du transfert il y a aurait une forte probabilité d'avoir un chiffre conséquent d'agents désirant suivre la mission. M. DUCHENE a ajouté que l'objectif ne sera pas de faire du sureffectif sur Guebwiller si des agents ne souhaitent pas suivre leur mission vers Colmar. Le cas des agents dans le périmètre du transfert de Guebwiller vers Colmar sera traité en CAPL au cours du mois de novembre 2016.
Les syndicats par la voix de SOLIDAIRES attirent l'attention de la direction sur un problème de communication auprès des usagers  sur le transfert de la mission de gestion des professionnels de Guebwiller vers Colmar. En effet, de nombreux particuliers se sont présentés au centre des finances publiques de Thann en disant que Guebwiller va fermer. Aussi, la direction est alertée qu'il faut bien préciser dans sa communication aux usagers que seule la gestion fiscale des professionnels n'est concernée par le transfert à Colmar et que la gestion fiscale des particuliers restait bien à Guebwiller.
8) Nouvelle organisation des services de direction
LE CONTEXTE NATIONAL
Parmi les orientations fixées par la démarche stratégique, une action prévoit que la DGFiP doit se doter d'un dispositif de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Effectifs des cadres supérieurs1pour la période 2014-2018.

Ce schéma GPEEC tient compte des évolutions budgétaires et organisationnelles et doit répondre aux fortes attentes de visibilité et de lisibilité exprimées par les cadres.

Dans ce contexte d'évolutions organisationnelles, les organigrammes des DRFiP et des DDFiP sont à adapter afin de resserrer les équipes de direction et favoriser la sédimentation d'une culture commune. Les emplois des services des directions sont réduits dans des proportions moyennes de l'ordre de 20 %.

Ainsi, les directions territoriales doivent se réorganiser en :

· allégeant leur états-majors ;

· raccourcissant la chaîne hiérarchique et en renforçant le niveau de responsabilité ;

· en mettant en place une typologie d'organisation par modèle de direction visible et lisible.

EVOLUTION des SERVICES de DIRECTION à la DDFiP du HAUT-RHIN
Pour la DDFiP du Haut-Rhin, la GPEEC se traduit par une baisse du nombre d'AFiP, une harmonisation des dotations en AFiPA (au nombre de 5), une harmonisation des dotations d'IP Auditeurs et professionnalisation de l'audit (au nombre de 4) et une harmonisation des IP en services de direction (au nombre de 4).

La direction de catégorie 2, organisée en trois pôles suivant le modèle commun DLU, devra fonctionner à terme autour de deux AFiP responsables chacun d'un pôle. Le nombre d'AFiP baisse ainsi de moitié de quatre à deux pour atteindre l'organisation-cible (hors le receveur des Finances de la Recette des Finances de Mulhouse) et la constitution de deux pôles : 

· un pôle ayant des fonctions transverses ;

· un pôle regroupant le bloc métiers.
En terme d'emplois, M. KRAFT ajoute que l'organisation-cible de la DDFIP sera constitué d'un directeur, de deux AFIP et quatre AFIPA.
La constitution du pôle métier ne doit pas se traduire par la reconstitution des pôles fiscaux et comptables mais par la recherche de la transversalité entre métiers et l'efficience de l'ensemble.

Aussi, le Directeur départemental a décidé d'atteindre l'organigramme-cible de manière progressive profitant comme a-t-il ajouté de plusieurs contextes convergents à savoir les préconisations nationales et les départs de AFIP (messieurs BLANCO et BARRAT)
Au 1er septembre 2016, la direction continue de fonctionner en trois pôles :

· le pôle Pilotage et ressources dont le responsable est Jean-Marc STEINMETZ ;

· le pôle Gestion publique dont le responsable intérimaire est Christophe DUCHENE ;

· le pôle Gestion fiscale dont le responsable est Frédéric LONG, installé en 2014.

Ces trois pôles vont connaître des évolutions internes :

· l'assistante de prévention (AP) devient une mission rattachée au DDFiP ;

· il en est de même de la division de la SCGQS (Stratégie, Contrôle de Gestion et Qualité de service) ;

· le secrétariat de direction sera piloté par la mission STRATEGIE ;

· le conciliateur fiscal est rattaché à la division des Affaires Juridiques.

Organigramme au 1er septembre 2016
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Progressivement, les missions des Pôles métiers vont évoluer en reposant sur le principe de complémentarité entre l'animation des métiers et le soutien au réseau et entre les Pôles Métiers et Transverses en veillant à l'équilibre et à la cohérence entre les missions.

Au 1er octobre 2016, la mission « Fiscalité des Particuliers incluant les missions foncières » quittera la division « Pilotages des Particuliers et des Professionnels » pour rejoindre la division des « Collectivités locales, Etudes économiques et financières ».L'idée est de rapprocher la mission des « Professionnels » relevant de l'actuelle division « Pilotages des Particuliers et des Professionnels » et la mission du Contrôle fiscal, division importante en enjeux et en responsabilités mais restreinte en nombre d'agents, afin de créer une division « animation des Professionnels et du contrôle fiscal ».

Par ailleurs, la Mission départementale Risques et Audits sera confiée à un AFiPA à compter du 1er octobre 2016.

Fin 2016 ou début 2017, la division Etat rejoindra le Pôle Ressources pour constituer le Pôle Ressources-Etat.

[image: image14.png]



Organigramme au 1er octobre 2016
L'organisation de la direction en deux pôles sera effective lors de la prochaine mutation obtenue par un AFiP

M. KRAFT ajoute :

· que, dans l'optique d'un regroupement de tous les services de direction à la rue Bruat, la division du recouvrement forcé ainsi que leur chef de pôle (M. LONG ) rejoindront la rue Bruat dans un deuxième temps.

· concernant les amendes, leur rôle sera toujours fait par le pôle Gestion publique mais leur traitement et gestion seront assurés par le pôle recouvrement.

M. BOONE précise qu'un oubli a été fait concernant la division collectivités locales de la fiscalité des particuliers dans l'organigramme au 01/10/2016 à savoir Jordane TAFFAREL fait bien partie de la gestion des particuliers et des missions foncières avec Hélène SIMONIS.
Répondant aux questions des syndicats par la voix de SOLIDAIRES, la direction a précisé :

· que le détachement de la gestion des frontaliers (Mme JILENA) permettra de dégager des ressources permettant à Mme PFISTER de gérer les huissiers.

· qu'une réflexion était en cours quant aux modalités d'intégration de la gestion de ces amendes dans sa division du recouvrement forcé (M. LONG)

· que les travaux dans le bâtiment B de la cité administrative de Colmar initialement prévue pour commencer en septembre 2016 ne débuteront pas au mieux avant janvier 2017 (M. LONG)

· concernant l'accès au parking rue Bruat pour les nouveaux arrivants, une dizaine de badges espère pouvoir être récupérée auprès des personnes ayant quitté le siège de la direction. Un contact avec les voisins de la rue Bruat pour obtenir quelques places de parking est aussi envisagé (M. KRAFT)
9) Modification des horaires variables de la trésorerie de Saint-Amarin
La demande du chef de service 
Faisant suite à la demande de plusieurs agents de la trésorerie, Mme Baldenweck a adressé le 17 juin 2016 une demande écrite de modification des jours de travail du poste.

La situation actuelle
Les horaires de travail hebdomadaires se répartissent actuellement sur une durée de 4,5 jours.

La demande motivée
Le souhait exprimé serait de porter la durée hebdomadaire de travail à 5 jours, sans modifier les horaires d'ouverture, ni la détermination des plages fixes ou leur amplitude (4 heures par jours de 9h30 à 11h 30 et de 14 heures à 16 heures). Ce changement devrait permettre une répartition plus homogène du temps de travail sur la semaine, notamment pour un agent habitant à une distance importante de la trésorerie et pour un agent travaillant à temps partiel. L'effet de la modification demandée est souhaité au 01/01/2017.

La procédure à suivre pour adopter cette modification de jours travaillés
Une demande écrite et motivée précisant les propositions de modifications souhaitées doit être adressée par le responsable d'unité. A ce stade les agents ne sont pas encore consultés.

Cette proposition est soumise à l'avis du CTL. C'est cette première étape qui figure à l'ordre du jour du CTL du 22 septembre 2016. 

Une fois cet avis rendu, les agents sont consultés par le biais d'un vote. L'avis favorable est retenu en cas de majorité simple des suffrages exprimés. Le service RH dispose de documents types permettant ce vote.

Un projet intérieur est ensuite élaboré par le service RH à partir de la proposition retenue par les agents et ayant déjà donné lieu à avis du CTL. Ce projet est présenté en CTL, pour information cette fois.

La DDFIP prend ensuite la décision de mise en œuvre des modifications du règlement intérieur en signant celui-ci et en le publiant sur notre site local. Dès lors, les nouveaux jours de travail deviennent applicables.

A la question des syndicats par la voix de SOLIDAIRES sur la remise en cause éventuelle de ces horaires en cas de mutation obtenue de Lionel HENRY se rapprochant de son domicile, Mme BOONE a répondu que l'on ne sait pas ce que va préconiser le futur chef du poste sachant que l'actuel va partir prochainement à la retraite.

L'ensemble des syndicats s'exprimant par la voix de FO s'interrogent sur « Ne va-t-on pas vers des horaires à la carte ? » qui irait à l'encontre de l'harmonisation ses horaires voulue dans le département. Mme BOONE répond qu'il s'agit d'un cas particulier mais pas d'une tendance.

VOTE : POUR à l'unanimité des OS
10) Questions diverses
10-1) accès à la cité admistrative de Mulhouse
A la demande des syndicats par la voix de FO sur l'impossibilité d'accéder à pieds par le derrière de la cité, M. ALBEAU a répondu qu'il ne doit y avoir pas d'autre accès que l'accès par la voie principale imposé pour des questions de sécurité.

Mais alors les syndicats demandent pourquoi il en est différent pour la cité administrative de Colmar où existe un autre accès à pieds que l'accès principal. M. DUCHENE répond que la norme recommandée par le préfet est celle de Mulhouse et que les conditions d'accès à Colmar sont l'exception d'autant plus qu'il existe à proximité un parking LACARRE gratuit permettant ainsi aux usagers de notre administrative d'accéder à pieds par cette porte à proximité de ce parking
10-2) registre Risques et santé
M. STEINMETZ précise à la demande des syndicats que la mise en place du registre Risques et santé n'est que retardée et pas abandonnée. Les différences entre le passage pour le DUERP ou l'inscription dans ce registre restent à être précisées toutefois.

10-3) situation du PRS
Mme MEYER en poste au PRS et présente en tant que représentante FO alarme la direction sur la situation dramatique vécue par ce service devant faire face à une surcharge de travail ayant déjà causé un burn-out d'un agent et des tensions très fortes chez certains de ses collègues (notamment ceux gérant les procédures collectives). De plus, le chef de service rencontre des difficultés de sommeil dues au stress causé par la surcharge de travail de son service à affronter d'autant plus qu'il découvre le métier.

M. STEINMETZ annonce que le médecin de prévention est alerté et M. LONG après s'être entretenu avec le chef de service a proposé d'apporter du soutien et d'aide dans l'exercice de sa mission s'est vu refuser toute assistance. M. KRAFT prendra rendez-vous la semaine prochaine avec lui pour discuter et mettre à plat les difficultés de surcharge et de mauvaises conditions de travail rencontrées par les agents et leur chef de poste.

Les syndicats par la voix de la CFTC font observer à la direction qu'il y a déjà plusieurs CTL il avait été annoncé par M. BLANCO qu'un audit de ce service allait être mené dans le but d'étudier les différentes tâches  du PRS pouvant être externalisées et lui permettant ainsi d'être moins surchargé. Par conséquent, il est regrettable que l'alerte précédemment remontée par les OS sur la situation du PRS n'ait pas été prise en compte plus tôt et que la situation de ce service s'est entre-temps dégradée.

10-4) Amiante sur le site d'Altkirch
A la question des syndicats sur l'expertise menée à Altkirch sur la présence d'amiante, M. STEINMETZ a annoncé que le rapport apporté en réponse à cette expertise mentionnait la présence d'amiante qlors que la précédente expertise en 2009 n'en avait pas mentionné. Toutefois, cette fois-ci les prélèvements pour tests n'ont pas été faits aux mêmes endroits
10-5) Situation de la trésorerie de Sierentz
A la question des syndicats par la voix de la CFTC sur l'avenir de ce poste, M. STEINMETZ a annoncé le gel à partir du 01/01/2017 de l'emploi A permettant ainsi au cadre intérimaire actuellement en place suite au départ du cadre A précédent de rester plus longtemps désireuse de vouloir s'investir dans ce nouveau poste.
